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QU’EST-CE QUE LA 
MOBILITÉ DURABLE ?
La mobilité durable, c’est choisir de se déplacer 
autrement, tout en réduisant les effets de ses 
déplacements sur l’environnement : 

• Remplacer l’utilisation de l’auto solo 
par du covoiturage ou le transport 
en commun ;

• Réduire la distance entre son milieu 
de vie et son lieu de travail ;

• Optimiser ses déplacements ;
• Opter pour un véhicule moins 

polluant.

LE PROGRAMME DE MOBILITÉ PARTAGÉE 
EST DE RETOUR ! 
La Ville de Sainte-Julie est fière de remettre en place le Programme 
de mobilité partagée. Ce programme vise à réduire les émissions 
collectives de gaz à effet de serre en favorisant l’adoption de 
nouveaux comportements de déplacement. Le Programme offre 
une solution de transport accessible en libre-service aux résidents 
de Sainte-Julie. Deux véhicules municipaux, une camionnette 
et une auto électrique peuvent être empruntés durant la fin de 
semaine. Les réservations doivent se faire avant le jeudi midi et 
certaines conditions s’appliquent. 

Pour tous les détails sur le Programme, consultez le site Web dans 
la section Mobilité partagée.

Partagez une photo de vous utilisant votre nouveau mode de transport 
écologique sur les réseaux sociaux en utilisant le #vertsaintejulie. 

QUELLES SONT MES OPTIONS 
POUR RÉDUIRE LES GES 
EN TRANSPORT ?

 PRIVILÉGIER LE VÉLO OU LA MARCHE   
• À Sainte-Julie, le réseau 

cyclopédestre totalise 40 km.  
• Vous ferez des économies de 

6 400 $ en combinant le transport 
en commun et le transport actif. 

• Chaque école possède ses corridors 
scolaires afin que les élèves se 
rendent à l’école en toute sécurité. 

 UTILISER LE TRANSPORT EN COMMUN
• Utiliser l’autobus pour se déplacer 

à l’intérieur de Sainte-Julie, 
c’est gratuit !

 FAITES DU COVOITURAGE 
• Une plateforme de covoiturage 

est disponible pour les citoyens 
de Sainte-Julie 

• En covoiturant, vous pourriez 
faire des économies allant jusqu’à 
2 800 $, en plus de réduire 
votre empreinte environnementale. 
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https://www.ville.sainte-julie.qc.ca/services-aux-citoyens/mobilite-partagee
https://www.covoiturage.ca/Stejulie.htm
https://www.ville.sainte-julie.qc.ca/mobilite-transport/reseau-cyclopedestre

